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Conseil des ministres du 7 février 2013

Le Conseil des ministres s'est réuni le jeudi 7 février 2013 au 16 rue de la Loi sous la présidence du
Premier ministre Elio Di Rupo.

Lors de la conférence de presse, présidée par le Premier ministre, qui a suivi le Conseil des ministres, le
secrétaire d’Etat à la Lutte contre la fraude sociale et fiscale John Crombez a présenté les mesures
approuvées en matière de lutte contre la fraude. Il a épinglé trois points principaux : les mesures contre la
vente frauduleuse de métaux précieux, les mesures contre la fraude fiscale et la radiation de sociétés
dormantes utilisées pour la fraude fiscale. La ministre de l’Intérieur Joëlle Milquet a précisé que les
statistiques de criminalité montrent une hausse des vols et en particulier des câbles en cuivre. En 2012,
1300 vols ont été commis, principalement sur le réseau ferroviaire. Ces vols sont très dommageables pour
l’économie et la sécurité. Une des mesures contre la fraude prévoit que les revendeurs de câbles en cuivre
ne peuvent plus recevoir d’argent comptant.

Le Conseil des ministres a pris les décisions suivantes :
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